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I. L'EMPLOI 

A. Le cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux 
Les adjoints techniques territoriaux constituent un cadre d’emplois technique de catégorie C au sens de 
l’article 5 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée. 

Ce cadre d’emplois comprend les grades suivants : 

- adjoint technique territorial de 2ème classe (recrutement sans concours), 

- adjoint technique territorial de 1ère classe, 

- adjoint technique territorial principal de 2ème classe, 

- adjoint technique territorial principal de 1ère classe. 

B. Les fonctions exercées 
Les adjoints techniques territoriaux sont chargés de tâches techniques d’exécution. Ils exercent leurs 
fonctions dans les domaines du bâtiment, des travaux publics, de la voirie et des réseaux divers, des 
espaces naturels et des espaces verts, de la mécanique et de l’électromécanique, de la restauration, de 
l’environnement et de l’hygiène, de la logistique et de la sécurité, de la communication et du spectacle, de 
l’artisanat d’art. 
Ils peuvent également exercer un emploi : 

1°) D’égoutier, chargé de maintenir les égouts, visitables ou non, dans un état permettant l’écoulement des 
eaux usées ; 

2°) D’éboueur ou d’agent du service de nettoiement chargé de la gestion et du traitement des ordures 
ménagères ; 

3°) De fossoyeur ou de porteur chargé de procéder aux travaux nécessités par les opérations mortuaires ; 

4°) D’agent de désinfection chargé de participer aux mesures de prophylaxie des maladies contagieuses, 
notamment par la désinfection des locaux et la recherche des causes de la contamination. 

Ils peuvent également assurer la conduite de véhicules, dès lors qu’ils sont titulaires du permis de conduire 
approprié en état de validité. Ils ne peuvent toutefois se voir confier de telles missions qu’après avoir subi 
avec succès les épreuves d’un examen psychotechnique, ainsi que des examens médicaux appropriés. Un 
arrêté du ministre chargé des collectivités territoriales fixe les conditions dans lesquelles ont lieu ces 
examens. 

Ils peuvent également exercer des fonctions de gardiennage, de surveillance ou d’entretien dans les 
immeubles à usage d’habitation relevant des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 
ainsi que des abords et dépendances de ces immeubles. Leurs missions comportent aussi l’exécution de 
tâches administratives, pour le compte du bailleur, auprès des occupants des immeubles et des entreprises 
extérieures. 

A ce titre, ils peuvent être nommés régisseurs de recettes ou régisseurs d’avance et de recettes. Ils 
concourent au maintien de la qualité du service public dans les ensembles d’habitat urbain par des activités 
d’accueil, d’information et de médiation au bénéfice des occupants et des usagers. 

Ils peuvent également exercer leurs fonctions dans les laboratoires d’analyses médicales, chimiques ou 
bactériologiques. 

Lorsqu’ils sont titulaires d’un grade d’avancement, les adjoints techniques territoriaux peuvent assurer la 
conduite de poids lourds et de véhicules de transport en commun nécessitant une formation professionnelle. 

Les adjoints techniques territoriaux de 1ère classe sont appelés à exécuter des travaux ouvriers ou 
techniques nécessitant une qualification professionnelle. 

Ils peuvent, en outre, exercer l’emploi d’égoutier, travaillant de façon continue en réseau souterrain et 
bénéficiant de ce fait du régime applicable en milieu insalubre. 
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Ils peuvent également organiser des convois mortuaires, ou encore répartir ou exécuter les tâches relatives 
aux mesures de prophylaxie des maladies contagieuses, de désinfection des locaux et de recherche des 
causes de contamination. 
 

Les adjoints techniques territoriaux principaux de 2ème ou de 1ère classe peuvent être chargés de travaux 
d’organisation et de coordination. 

Ils peuvent être chargés de l’encadrement d’un groupe d’agents ou participer personnellement à l’exécution 
de ces tâches. 

II. LES CONCOURS  
Conformément aux dispositions prévues à l’article 9-3 du décret n° 85-1229 du 20 novembre 1985, les 
candidats sont informés qu’ils devront, en cas de succès, justifier de leur aptitude physique à occuper 
l’emploi considéré. 

A. La nature et la forme des différents concours 

Les trois concours 
Trois concours distincts d’accès au grade d’adjoint technique territorial de 1ère classe sont organisés : 

- un concours externe sur titres avec épreuves, 
- un concours interne sur épreuves, 
- un troisième concours sur épreuves. 

Les spécialités et les options 
L’ouverture des concours et des spécialités ainsi que la définition des options qui sont rattachées à chaque 
session tiennent compte des besoins exprimés par les collectivités pour le compte desquelles les concours 
sont organisés. Chaque session de concours fait l’objet d’un arrêté d’ouverture qui précise la date limite de 
dépôt des inscriptions, la date des épreuves, le nombre de postes à pourvoir par spécialité ainsi que les 
options ouvertes aux concours. 

Le concours d’accès au d’adjoint technique territorial de 1ère classe peut comprendre une ou plusieurs des 
neuf spécialités suivantes : 

- bâtiment, travaux publics, voirie et réseaux divers ; 

- espaces naturels, espaces verts ; 

- mécanique, électromécanique ; 

- restauration ;  

- environnement, hygiène ; 

- communication, spectacle ; 

- logistique, sécurité ;  

- artisanat d’art ; 

- conduite de véhicules. 

Lorsque le concours est ouvert dans plus d’une spécialité, le candidat choisit, au moment de son inscription, 
la spécialité dans laquelle il souhaite concourir. 

Chaque spécialité comporte plusieurs options. Le choix d’une option au sein de la spécialité dans laquelle le 
candidat souhaite concourir doit être réalisé au moment de l’inscription parmi les options ouvertes dans la 
spécialité. 

Certaines options peuvent ne pas être ouvertes dans tous les voies. 
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Liste de l’ensemble des spécialités et des options figurant dans le décret n° 2007-108 et l’arrêté du 29 janvier 2007 : 

1. Bâtiment, travaux publics, voirie réseaux divers : 
Plâtrier ; 
Peintre, poseur de revêtements muraux ; 
Vitrier, miroitier ; 
Poseur de revêtements de sols, carreleur ; 
Installation, entretien et maintenance des installations 
sanitaires et thermiques (plombier ; plombier-canalisateur) ; 
Installation, entretien et maintenance « froid et climatisation » ; 
Menuisier ; 
Ebéniste  ; 
Charpentier ; 
Menuisier en aluminium et produits de synthèse ; 
Maçon, ouvrier du béton ; 
Couvreur-zingueur ; 
Monteur en structures métalliques ; 
Ouvrier de l’étanchéité et isolation ; 
Ouvrier en VRD, 
Paveur ; 
Agent d’exploitation de la voirie publique ; 
Ouvrier d’entretien des équipements sportifs ; 
Maintenance des bâtiments (agent polyvalent) ; 
Dessinateur ; 
Mécanicien tourneur-fraiseur ; 
Métallier, soudeur ; 
Serrurier, ferronnier. 

2. Espaces naturels, espaces verts : 
Productions de plantes : pépinières et plantes à 
massif ; floriculture ; 
Bûcheron, élagueur ; 
Soins apportés aux animaux ; 
Employé polyvalent des espaces verts et naturels. 

3. Mécanique, électromécanique : 
Mécanicien hydraulique ; 
Electrotechnicien, électromécanicien ; 
Electronicien (maintenance de matériel électronique) ; 
Installation et maintenance des équipements électriques. 

4. Restauration : 
Cuisinier ; 
Pâtissier ; 
Boucher, charcutier ; 
Opérateur transformateur de viandes ; 
Restauration collective : liaison chaude ; liaison 
froide (hygiène et sécurité alimentaire). 

5. Environnement, hygiène : 
Propreté urbaine, collecte des déchets ; 
Qualité de l’eau ; 
Maintenances des installations médico-techniques ; 
Entretien des piscines ; 
Entretien des patinoires ; 
Hygiène et entretien des locaux et espaces publics ; 
Maintenance des équipements agroalimentaires ; 
Maintenance des équipements de production d’eau et 
d’épuration ; 
Opérations mortuaires (fossoyeur, porteur) ; 
Agent d’assainissement ; 
Opérateur d’entretien des articles textiles. 

6. Communication, spectacle : 
Assistant maquettiste ; 
Conducteur de machines d’impression ; 
Monteur de film offset ; 
Compositeur-typographe ; 
Opérateur PAO ; 
Relieur-brocheur ; 
Agent polyvalent du spectacle ; 
Assistant son ; 
Eclairagiste ; 
Projectionniste ; 
Photographe. 

7. Logistique, sécurité : 
Magasinier ; 
Monteur, levageur, cariste ; 
Maintenance bureautique ; 
Surveillance, télésurveillance, gardiennage. 

8. Artisanat d’art : 
Relieur, doreur ; 
Tapissier d’ameublement, garnisseur ; 
Couturier, tailleur ; 
Tailleur de pierre ; 
Cordonnier, sellier. 

9. Conduite de véhicules : 
Conduite de véhicules poids lourds ; 
Conduite de véhicules de transports en commun ; 
Conduite d'engins de travaux publics ; 
Conduite de véhicules légers (catégories tourisme et utilitaires 
légers) ; 
Mécanicien des véhicules à moteur Diesel ; 
Mécanicien des véhicules à moteur essence ; 
Mécanicien des véhicules à moteur GPL ou à moteur 
hybride ; 
Réparateur en carrosserie (carrossier, peintre). 

 

 



 

 

7
 

B. Les conditions de participation aux concours 

Les conditions générales d’accès aux concours 

Tout candidat doit : 

- être de nationalité française, ou être ressortissant d’un Etat membre de la Communauté 
Européenne, ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ; 

- être âgé d'au moins 16 ans (aucune limite d’âge maximale n’est prévue pour se présenter aux 
concours d’accès à la fonction publique territoriale) ; 

- remplir les conditions d'aptitude physique exigées pour l'exercice de la fonction ; 

- jouir de ses droits civiques ; 

- ne pas avoir subi de condamnation incompatible avec l’exercice des fonctions auxquelles le 
concours donne accès ; 

La communication du bulletin n°2 du casier judiciaire est demandée aux services du Casier Judicaire 
National pour les candidats admissibles aux épreuves d’admission. La présence sur ce bulletin de 
mentions jugées incompatibles avec l’exercice des fonctions entraîne le retrait de l’admission à 
concourir. 

Pour les ressortissants d’un État membre de la Communauté Européenne ou d’un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen, une attestation établie par le pays d’origine, authentifiée 
et traduite faisant apparaître que le candidat n’a pas subi de condamnation incompatible avec 
l’exercice des fonctions doit être fournie au moment de l’inscription. 

- se trouver en position régulière au regard des obligations du service national de l’Etat dont il est 
ressortissant ; 

Pour les femmes nées à partir de 1983 et pour tous les hommes de moins de 25 ans, une 
photocopie de tout document justifiant de leur position définitive régulière au regard du service 
national (attestation de recensement et éventuellement attestation de journée d’appel de préparation 
à la défense). 

Dispense de production de pièce : le candidat ayant la qualité de fonctionnaire titulaire peut être 
dispensé de la production du document relatif à la position militaire. Il devra toutefois fournir tout 
document justifiant de sa situation de fonctionnaire titulaire (arrêté de titularisation, d’avancement 
d’échelon, …). 

Les ressortissants d’un autre Etat membre de la Communauté européenne ou d’un autre Etat partie 
à l’accord sur l’Espace économique européen, devront dans le même temps fournir toute pièce 
établissant qu’ils se trouvent en position régulière au regard des obligations du service national de 
l’Etat dont ils sont ressortissants. 

Les conditions particulières d’accès aux concours 
1) Le concours externe sur titres avec épreuves  

Il est ouvert pour au moins 40% des postes mis au concours, aux candidats titulaires d’un titre ou diplôme à 
finalité professionnelle classé au moins au niveau V de la Nomenclature du répertoire national des  
certifications professionnelles ou d’une qualification reconnue comme équivalente, obtenue dans la 
spécialité au titre de laquelle le candidat concourt. 

Equivalences de diplômes 

Un dispositif d’équivalence aux conditions de diplômes est néanmoins ouvert par le décret  
n° 2007.196 du 13 février 2007. 

Ce dispositif est distinct de la procédure de V.A.E. (Validation des Acquis de l’Expérience professionnelle) 
laquelle permet au candidat d’obtenir un diplôme au même titre que les candidats ayant suivi une formation 
initiale conduisant à ce diplôme. La procédure d’équivalence de diplôme peut permettre de reconnaître 
l’expérience professionnelle (procédure de Reconnaissance de l’Expérience Professionnelle dite R.E.P) ou 
de prendre en compte d’autres diplômes que ceux requis lorsque le contenu de cette expérience ou des 
diplômes peuvent être comparés avec le contenu de la formation requise pour exercer les fonctions 
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auxquelles le concours donne accès. Cette comparaison peut permettre d’accorder une dérogation 
pour se présenter au concours mais n’équivaut pas à la détention du diplôme. 

S’agissant du concours d’adjoint technique territorial de 1ère classe qui requiert la détention d’un titre 
spécifique, plusieurs instances sont compétentes pour examiner les demandes de dérogation : 

- deux instances instituées en commissions au niveau national : une placée auprès du ministre chargé des 

collectivités territoriales (DGCL), une autre placée auprès du Président du centre national de la fonction 

publique territoriale (CNFPT) 

La compétence est répartie entre ces instances au regard des éléments suivants en lien avec la situation du 
candidat : 

- le candidat possède un titre autre que celui requis, délivré hors de France complété ou non par une 
expérience professionnelle : la commission DGCL est compétente 

- le candidat  possède une qualification obtenue en France complétée ou pas par une expérience 
professionnelle : la commission CNFPT est compétente 

- le candidat  ne possède aucun titre mais seulement une expérience professionnelle : la commission 
CNFPT est également compétente. 

Pour établir cette comparaison, les commissions prendront en compte conformément aux dispositions 
réglementaires, les éléments suivants : 

- l’équivalence peut être délivrée après une comparaison des connaissances, compétences et 
aptitudes attestées par le ou les titres de formation, éventuellement complétés par l’expérience 
professionnelle du candidat au regard du titre ou diplôme requis. Seuls les titres de formation ou 
l’expérience professionnelle relevant du domaine d’activité de la profession à laquelle le 
concours donne accès peuvent être utilement pris en compte. Pour établir cette comparaison, la 
commission tient compte de la durée, incluant, le cas échéant, les périodes de formation pratique, du 
cycle d’études nécessaire pour obtenir le diplôme requis, des matières couvertes par le cycle ainsi 
que du niveau initial pour y accéder. 

- l’équivalence peut également être délivrée sur la justification d’une activité professionnelle salariée 
ou non salariée, exercée de façon continue ou non pendant une durée cumulée d’au moins 3 ans 
équivalente à un temps plein dans l’exercice d’une profession comparable par sa nature et 
son niveau  à celle à laquelle la réussite au concours permet l’accès. 

- Lorsque le diplôme détenu est immédiatement inférieur à celui requis, des mesures compensatoires 
consistant à prendre en compte l’expérience professionnelle du candidat, à mettre en place une 
épreuve d’aptitude ou un stage peuvent être envisagées. L’organisation de stage ou d’épreuve 
d’aptitude relève alors du C.N.F.P.T. 

Saisine de la commission DGCL 
Les demandes d’équivalences pour se présenter aux concours doivent être adressées par les candidats, 
soit par lettre recommandée avec accusé de réception, soit par voie télématique, au secrétariat de la 
commission à l’adresse suivante : 

 

Ministère de l'Intérieur 

Direction générale des collectivités locales - Bureau F.P. 1 

Commission d'équivalences pour les diplômes 

délivrés par des Etats autres que la France (FPT) 

Place Beauvau - 75800 Paris Cedex 08. 

Saisine de la commission CNFPT 
Les demandes d’équivalence pour se présenter aux concours doivent être adressées par les candidats, soit 
par lettre recommandée avec accusé de réception, soit par voie télématique, au secrétariat de la 
commission à l’adresse suivante : 

Centre National de la Fonction Publique Territoriale 

Commission Reconnaissance de l'expérience professionnelle 

10-12 rue d'Anjou 

75381 PARIS cedex 
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Un formulaire destiné à l’expression de la demande est disponible auprès du CNFPT (site internet : 

www.cnfpt.fr ). 

Toute décision favorable d’une commission vaut également pour toutes les demandes ultérieures 
d’inscription du candidat aux mêmes concours que celui ou ceux pour lesquels cette décision a été rendue 
(dans les 3 fonctions publiques) 

Lorsque la décision est défavorable, le candidat ne peut déposer une nouvelle demande avant le 
délai d’un an. 

 L’examen des demandes est déconnecté de la programmation des concours , ce qui signifie que si 
les commissions n’ont pas statué sur la demande des candidats avant la date de la première 
épreuves, ces derniers ne pourront pas participer aux épreuves. 

Dérogations de diplômes 

Mères et pères de trois enfants ; sportifs de haut niveau : 
Conformément aux dispositions prévues par le décret n°81-317 du 7 avril 1981 et par l’article L 221-3 du 
Code du sport, une dérogation de diplôme peut-être accordée aux mères et pères de famille d’au moins 
trois enfants, qu’ils élèvent ou ont élevés effectivement, ainsi qu’aux sportifs de haut niveau. 

Les candidats concernés par ce dispositif de dérogation sont invités à se reporter à la note intitulée « les 
différentes dérogations permettant de s’inscrire au concours d’adjoint technique territorial de 1ère classe 
sans être titulaire du diplôme requis » disponible sur le site internet du Centre de Gestion du Rhône. 

2)  Le concours interne sur épreuves  

Il est ouvert pour 40% au plus des postes mis au concours, aux fonctionnaires et agents non titulaires de la 
fonction publique de l’Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière, ainsi 
qu’aux agents en fonction dans une organisation internationale intergouvernementale. Les candidats 
doivent justifier, au 1er janvier de l’année du concours, d’une année au moins de services publics effectifs, 
compte non tenu des périodes de stage ou de formation dans une école ou un établissement ouvrant accès 
à un grade de la fonction publique. 

3) Le troisième concours sur épreuves  

Il est ouvert pour 20% au plus des postes mis au concours, aux candidats justifiant pendant une durée de 
quatre ans au moins, de l’exercice soit d’activités professionnelles correspondant à des activités techniques 
d’exécution, soit de mandats en qualité de membre d’une assemblée délibérante d’une collectivité 
territoriale, soit d’activités accomplies en qualité de responsable d’une association. 

Toutefois, la durée de ces activités ne pourra être prise en compte que si le candidat n’avait pas, lorsqu’il 
les exerçait, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de militaire ou d’agent public.  

Le choix d’une spécialité et d’une option par le candidat 

Quel que soit le concours dans lequel le candidat souhaite s’inscrire, il doit effectuer le choix d’une 
spécialité parmi celles ouvertes au concours, ainsi qu’une option rattachée à la spécialité sélectionnée. 

Les candidats seront appelés à subir une épreuve écrite d’admissibilité qui portera sur la spécialité 
qu’ils auront choisie lors de l’inscription. 

Les candidats qui auront été déclarés admissibles par le jury à l’issue des résultats de l’épreuve écrite 
d’admissibilité seront appelés à subir les épreuves d’admission dans l’option rattachée à la spécialité 
qu’ils auront choisie lors de leur inscription. 
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C. L’organisation et la nature des épreuves 
ATTENTION : Tout candidat à un concours qui ne participe pas à l’une des épreuves obligatoires est 
éliminé (article 14-1 du décret n° 85-1229 du 20 novembre 1985 modifié). 

 

 CONCOURS EXTERNE CONCOURS INTERNE TROISIEME CONCOURS 

E
pr

eu
ve

 é
cr

ite
 

d’
ad

m
is

si
bi

lit
é 

Vérification, au moyen d’une 
série de questions à réponses 
courtes ou de tableaux ou 
graphiques à constituer ou 
compléter, des connaissances 
théoriques de base du candidat 
dans la spécialité au titre de 
laquelle il concourt. 

(durée 1 heure ; coefficient 2) 

Vérification, au moyen d’une 
série de questions à réponses 
courtes ou de tableaux ou 
graphiques à constituer ou 
compléter, des connaissances 
théoriques de base du candidat 
dans la spécialité au titre de 
laquelle il concourt. 

(durée 1 heure ; coefficient 2) 

Vérification, au moyen d’une 
série de questions à réponses 
courtes ou de tableaux ou 
graphiques à constituer ou 
compléter, des connaissances 
théoriques de base du candidat 
dans la spécialité au titre de 
laquelle il concourt. 

(durée 1 heure ; coefficient 2) 

E
pr

eu
ve

s 
 d

’a
dm

is
si

on
 * 

1 – Un entretien dans l’option 
choisie par le candidat, lors de 
son inscription, au sein de la 
spécialité dans laquelle il 
concourt. Cet entretien vise à 
permettre d’apprécier les 
aptitudes et les connaissances 
du candidat ainsi que sa 
motivation à exercer les 
missions dévolues aux 
membres du cadre d’emplois. 

(durée : 15 mn ; coefficient 3) 
 
 
 
 
 
 
 

2 – Une interrogation orale 
destinée à vérifier les connais-
sances du candidat, d’une part, 
en matière d’hygiène et de 
sécurité et, d’autre part, de 
l’environnement institutionnel 
et professionnel dans lequel il 
est appelé à exercer ses 
fonctions. 

 

(durée : 15 mn ; coefficient 2) 

1 – Une épreuve pratique dans 
l’option choisie par le 
candidat, lors de son 
inscription, au sein de la 
spécialité dans laquelle il 
concourt. Cette épreuve 
consiste en l’accomplissement 
d’une ou de plusieurs tâches 
se rapportant à la maîtrise des 
techniques et des instruments 
que l’exercice de cette option 
implique de façon courante. La 
durée de l’épreuve est fixée 
par le jury en fonction de 
l’option.  

Elle ne peut être inférieure à 
une heure ni excéder quatre 
heures (coefficient 3). 

2 – Un entretien portant sur 
l’expérience, les aptitudes et la 
motivation du candidat. Cet 
entretien a pour point de départ 
des questions sur les 
méthodes mises en œuvre par 
les candidats au cours de 
l’épreuve pratique, notamment 
en matière d’hygiène et de 
sécurité. 

(durée : 15 mn ; coefficient 3) 

1 – Une épreuve pratique dans 
l’option choisie par le 
candidat, lors de son 
inscription, au sein de la 
spécialité dans laquelle il 
concourt. Cette épreuve 
consiste en l’accomplissement 
d’une ou de plusieurs tâches 
se rapportant à la maîtrise des 
techniques et des instruments 
que l’exercice de cette option 
implique de façon courante. La 
durée de l’épreuve est fixée 
par le jury en fonction de 
l’option. 

Elle ne peut être inférieure à 
une heure ni excéder quatre 
heures (coefficient 3). 

2 – Un entretien débutant par 
un exposé du candidat sur son 
expérience et sa motivation et 
consistant ensuite en des 
questions visant à permettre 
d’apprécier les connaissances 
et aptitudes ainsi que les 
motivations du candidat à 
exercer les missions dévolues 
aux membres du cadre 
d’emplois. 
(durée : 15 mn ; coefficient 3) 

Les points obtenus à l’admissibilité se cumulent avec ceux obtenus à l’admission. C’est l’ensemble des 
résultats qui déterminent l’admission finale. 
 

Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient 
correspondant. Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’épreuve d’admissibilité entraîne l’élimination du 
candidat. 
* Peuvent seuls être autorisés à se présenter à l’épreuve d’admission les candidats déclarés admissibles 
par le jury, c’est à dire ayant obtenu une note égale ou supérieure au seuil d’admissibilité fixé par le jury 
du concours. 

Il convient de distinguer note éliminatoire et seuil d’admissibilité. 
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III. LA LISTE D’APTITUDE  

A. L’établissement de la liste d’admission 
A l’issue des épreuves d’admission, le jury arrête en fonction des résultats et dans la limite des places 
mises au concours par spécialité, une liste d’admission distincte par voie.  

Lorsque le nombre de candidats ayant subi avec succès l’un des trois concours est inférieur au nombre de 
places offertes au titre de ce concours, le jury peut augmenter dans la limite de 15% le nombre de places 
offertes aux candidats des concours externe et interne. Le jury est souverain et n’est pas tenu de pourvoir 
l’ensemble des postes. 

B. L’établissement de la liste d’aptitude 
Pour figurer sur la liste d’aptitude, qui sera établie par ordre alphabétique et fera mention de la spécialité au 
titre de laquelle chaque lauréat aura concouru, les candidats déclarés admis à l’issue du concours devront 
fournir, dans les quinze jours qui suivent la notification de leur succès, une déclaration sur l’honneur faisant 
apparaître qu’ils ne figurent pas sur une autre liste d’aptitude d’accès au même grade. S’il figure déjà sur 
une liste d’aptitude, le lauréat devra obligatoirement opter pour l’une ou l’autre liste et faire connaître son 
choix par lettre recommandée avec avis de réception à chacune des autorités organisatrices du concours. 
La liste d’aptitude sur laquelle apparaissent les coordonnées personnelles du lauréat, sauf volonté contraire 
de celui-ci, fait l’objet d’une publicité sur le territoire national par voie d’affichage et par voie télématique. 

C. La validité de l’inscription 
L’inscription sur la liste d’aptitude est valable un an. Le lauréat qui n’a pas été nommé stagiaire peut 
bénéficier d’une réinscription pour une deuxième et une troisième année, sous réserve d’en avoir fait la 
demande par écrit auprès du Président du Centre de Gestion, dans un délai d’un mois avant le terme de 
l’année de son inscription en cours. 

Le décompte de cette période de trois ans est suspendu, pendant la durée de congé parental, de maternité, 
d’adoption, de présence parentale et d’accompagnement d’une personne en fin de vie, ainsi que du congé 
de longue durée prévu au premier aliéna du 4° de l’article 57 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions relatives à la fonction publique territoriale et de celle de l’accomplissement des obligations du 
service national. 

La liste d’aptitude, établie par ordre alphabétique, est valable sur tout le territoire français. 

L’inscription sur la liste d’aptitude ne vaut pas recrutement. 

IV. LE RECRUTEMENT 

A. La nomination - généralités 
La nomination relève de la seule compétence de l’autorité territoriale. Elle peut intervenir : 

- par voie de mutation (adjoint technique territorial de 1ère classe relevant du statut de la fonction 
publique territoriale) ; 

- par voie de détachement (fonctionnaire de catégorie C de la fonction publique de l'Etat, territoriale ou 
hospitalière selon les conditions édictées par l’article 13 du décret n 2006-1691 du 22 décembre 
2006) ; 

- par voie d'avancement de grade après inscription sur un tableau annuel d'avancement et réussite à 
un examen professionnel, 

- après inscription sur une liste d'aptitude établie à la suite d’une admission à un concours externe, 
interne ou à un troisième concours. 

B. La nomination, la formation et la titularisation 

La nomination 
Les lauréats inscrits sur la liste d’aptitude d’accès au grade d’adjoint technique territorial de 1ère classe et 
recrutés par une collectivité ou un établissement public territorial sont nommés stagiaires pour une durée 
d’un an, par l’autorité territoriale investie du pouvoir de nomination. 

Les agents qui, antérieurement à leur nomination, avaient la qualité de fonctionnaire, sont dispensés de 
stage à condition qu’ils aient accompli deux ans au moins de services publics effectifs dans un emploi de 
même nature. 

Les personnes nommées fonctionnaires dans ce grade qui ont exercé une autre activité antérieurement à 
cette nomination, bénéficient d'une reprise d'ancienneté. Cette reprise d'ancienneté s'applique aux agents 
de droit public mais aussi aux personnes qui ont, ou avaient auparavant, la qualité d'agent de droit privé 
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d'une administration, ou qui travaillent ou ont travaillé en qualité de salarié dans le secteur privé ou 
associatif.  Le décret 87-1107 du 30 décembre 1987 modifié fixe dans quelle proportion cette reprise 
d'ancienneté peut être effectuée. 

La formation 
Dans l’année qui suit leur nomination, les agents sont astreints à suivre une formation d’intégration, dans les 
conditions prévues par le décret n°2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des 
fonctionnaires territoriaux et pour une durée totale de cinq jours. 

Dans un délai de deux ans après leur nomination, ou leur détachement, les membres du présent cadre 
d’emplois sont astreints à suivre une formation de professionnalisation au premier emploi, dans les 
conditions prévues par le décret n°2008-512 du 29 mai 2008 et pour une durée totale de trois jours. 

En cas d’accord entre l’agent et l’autorité territoriale dont il relève, la durée mentionnée à l’alinéa précédent 
peut être portée au maximum à dix jours. 

A l’issue de ce délai de deux ans, les membres du présent cadre d’emplois sont astreints à suivre une 
formation de professionnalisation tout au long de la carrière, dans les conditions prévues par le décret n° 
2008-512 du 29 mai 2008, à raison de deux jours par période de cinq ans. 

Lorsqu’ils accèdent à un poste à responsabilité, au sens de l’article 15 du décret n° 2008-512 du 29 mai 
2008, les membres du présent cadre d’emplois sont astreints à suivre, dans un délai de six mois à compter 
de leur affectation sur l’emploi considéré, une formation, d’une durée de trois jours, dans les conditions 
prévues par le même décret. 

En cas d’accord entre l’agent et l’autorité territoriale dont il relève, la durée des formations mentionnée aux 
deux articles précédents peur être portée au maximum à dix jours.  

La titularisation 
A l’issue du stage, les stagiaires dont les services ont donné satisfaction sont titularisés par décision de 
l’autorité territoriale investie du pouvoir de nomination au vu notamment d’une attestation de suivi de la 
formation d’intégration établie par le CNFPT. 
Les autres stagiaires peuvent, sur décision de l’autorité territoriale, être autorisés à effectuer un stage 
complémentaire d’une durée maximale d’un an. Si le stage complémentaire a été jugé satisfaisant, les 
intéressés sont titularisés. 
Les adjoints techniques territoriaux de 1ère classe stagiaires qui n’ont pas été autorisés à effectuer un stage 
complémentaire, ou dont le stage complémentaire n’a pas été jugé satisfaisant, sont soit licenciés s’ils 
n’avaient pas auparavant la qualité de fonctionnaire, soit réintégrés dans leur grade d’origine. 

V. LE DEROULEMENT DE LA CARRIERE 

A. Les perspectives de carrière 

La durée de carrière 
Les avancements d’échelon sont effectués soit à l’ancienneté minimum, soit à l’ancienneté maximum, en 
fonction de l’appréciation portée par l’autorité territoriale sur la valeur professionnelle de l’agent.  

En ce qui concerne le grade d’adjoint technique territorial de 1ère classe, l’avancement d’échelon intervient 
de la façon suivante : 

Echelons 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

Indices bruts 298 299 303 310 323 333 347 360 374 389 413 

Indices majorés  

au 1er juillet 2008 

291 292 295 300 308 316 325 335 345 356 369 

Durées de carrière  

Ancienneté mini 1a 1a6m 1a6m 2a 2a 2a 3a 3a 3a 3a

Ancienneté maxi 1a 2a 2a 3a 3a 3a 4a 4a 4a 4a
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L’avancement de grade 

 Peuvent être promus au grade d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe par voie d’inscription 
à un tableau annuel d’avancement établi, au choix, après avis de la commission administrative paritaire les 
adjoints techniques territoriaux de 1ère classe ayant atteint au moins le 5ème échelon de leur grade et 
comptant au moins six ans de services effectifs dans leur cadre d’emplois. 

 Peuvent être promus au grade d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe par voie d’inscription 
à un tableau annuel d’avancement établi, au choix, après avis de la commission administrative paritaire les 
adjoints techniques territoriaux principaux de 2ème classe justifiant d’au moins deux ans d’ancienneté dans le 
6ème échelon de leur grade et comptant au moins cinq ans de services effectifs dans ce grade. 

B. La rémunération 
Le système indiciaire qui sert de base à la rémunération est le même que celui qui est applicable aux 
fonctionnaires de l’Etat et bénéficie des mêmes majorations. 

 Le grade d’adjoint technique de 1ère classe est affecté d’une échelle indiciaire de 298 à 413 (indices 
bruts) et comporte 11 échelons soit, depuis le 1er juillet 2009 (dernier barème en vigueur) : 

 1 345,89 Euros bruts mensuels au 1er échelon, 

 1 694,99 Euros bruts mensuels au 11ème échelon. 

Lors du recrutement, des règles de reprise de services publics sont appliquées pour les agents qui justifient 
d’une ancienneté en qualité d’agent public. En outre, une bonification d’ancienneté peut être effectuée pour 
les agents justifiant d’une expérience professionnelle dans le secteur privé ou associatif. 

 Le grade d’ adjoint technique principal de 2ème classe est affecté d’une échelle indiciaire de 299 à 446 
(indices bruts) et comporte 11 échelons soit, depuis le 1er juillet 2009 (dernier barème en vigueur) : 

  1 350,48 € bruts mensuels au 1er échelon, 

  1 800,64 € bruts mensuels au 11ème échelon. 

 Le grade d’ adjoint technique principal de 1ère classe est affecté d’une échelle indiciaire de 347 à 499 
(indices bruts) et comporte 8 échelons soit, au 1er juillet 2009 (dernier barème en vigueur) : 

  1 492,88 € bruts mensuels au 1er échelon, 

  1 975,19 € bruts mensuels au 8ème échelon. 

Au traitement s’ajoutent éventuellement : 
 - une indemnité de résidence, 
 - le supplément familial de traitement, 
 - certaines primes ou indemnités. 

Les fonctionnaires des collectivités territoriales sont affiliés à un régime particulier de sécurité sociale et de 
retraite, accordant les mêmes avantages que le régime des fonctionnaires de l’État. 

VI. LES TEXTES DE REFERENCE 
- Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

- Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 

- Décret n° 85-1229 du 20 novembre 1985 modifié, relatif aux conditions générales de recrutement 
des agents de la fonction publique territoriale, 

- Décret n° 2006-1691 du 22 décembre 2006 modifié, portant statut particulier du cadre d’emplois des 
adjoints techniques territoriaux, 

- Décret n° 87-1107 du 30 décembre 1987 modifié, portant organisation des carrières des 
fonctionnaires territoriaux de catégorie C, 

- Décret n° 87-1108 du 30 décembre 1987 modifié, fixant les différentes échelles de rémunération 
pour la catégorie C des fonctionnaires territoriaux, 

- Décret n° 2007-108 du 29 janvier 2007 fixant les modalités d’organisation des concours pour le 
recrutement des adjoints techniques territoriaux, 

- Décret n° 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se 
présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique, 

-  Arrêté du 29 janvier 2007, fixant la liste des options pour les concours d’adjoints techniques 
territoriaux de 1ère classe en application de l’article 3 du décret n07-108 du 29 janvier 2007, 
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- Arrêté du 19 juin 2007 fixant la liste des concours et les règles de composition et de 
fonctionnement des commissions d’équivalence de diplômes pour l’accès aux concours de la 
fonction publique territoriale. 

 


